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N° 3 

FLASH FOURRAGE 

TEMPERATURE  
PLUVIOMETRIE  

Depuis le 01/01/2019 Depuis le 01/02/2019 

Alaigne (320 m) 292° jour 65 mm 20 mm 

Belcaire (1002 m) 187° jour 152 mm 45 mm 

Castelnaudary (170 m) 299° jour 96 mm 49 mm 

Fanjeaux (360 m) 294° jour 68 mm 19 mm 

Granes (312 m ) 287° jour 62 mm 17 mm 

Labécède Lauragais (306 m) 282° jour 101 mm 30 mm 

Les Martys (780 m) 177° jour 229 mm 61mm 

Mouthoumet (538 m) 262° jour 92 mm 27 mm 

Saint Benoit (406 m) 283° jour 77 mm 29 mm 

COMMUNES  

Puivert (510 m) 251° jour  mm 21 mm 

Belpech (250m) 276° jour 126 mm 53 mm 

La mise à l’herbe précoce peut enfin avoir lieu sur la quasi-totalité du  département 
excepté les zones de montagnes des Pyrénées et   Montagne Noire. 
En effet le seuil des 300° C jour est en passe d’être atteint sur  l’ensemble des zones 
d’élevage et permet donc un déprimage des prairies temporaires et permanentes  
précoces d’autant plus que  l’absence de pluies favorise les conditions de pâturage à 
cette époque. 
 
Après un début d’année relativement froid par rapport aux années moyennes (100 ° C 
jour de retard au 31 janvier)  , le mois de février a quant à lui été très chaud permettant 

de rattraper ce retard de  somme de  températures   et   entrainant une mise à 
l’herbe plus précoce qu’ 2018 de 5 à 10 jours selon les secteurs.                             
Compte tenu des conditions printanières actuelles, les semis de prairies peuvent être 
réalisés plus précocement. 

 Départ en 
végétation 

Epi à 5 cm           
du sol 

Début épiaison Pleine épiaison Pleine floraison 

 Mise à 
l’herbe 

Fin  
déprimage 

Ensilage  
enrubannage 

Foin précoce Foin tardif 

Prairie temporaire précoce 250° jour 500° jour 800° jour 1000° jour 1200° jour 

Prairie permanente fertile et précoce 300° jour 500° jour 900° jour 1100° jour 1300° jour 

Prairie permanente de fertilité moyenne 400° jour 800° jour 1000° jour 1400° jour 1600° jour 

Somme des 
Températures 
3 Mars 2019 

(Données météo France) 

Ces sommes de températures 

sont à  apprécier en fonction 

de la localisation de vos    

parcelles et des différents 
postes  météo  disponibles.  

L’important est de vous     
reporter à la  station la plus 
proche de celles de vos   
parcelles. 
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La réalisation doit se faire sur un sol suffisamment ressuyé et un lit de semence relativement fin afin favoriser une germination rapide. Les 
semis sous couvert de céréales d’hiver, notamment les luzernes, peuvent s’effectuer après un passage d’herse étrille si le sol est battant et 
pour permettre d’assurer un bon contact sol/graine. Le semis peut être réalisé avec un semoir classique ou même à la volée suivi d’un roulage. 

 

 La mise à l’herbe peut enfin démarrer  
Les semis de prairies de printemps sont à Envisager  

Graminées Dose (kg/ha)      Légumineuses              Dose (kg/ha) 
RGA Diploïde     20 - 25 Luzerne                   20 - 25 
RGA Tétraploïde     25 - 30 Trèfle violet                   15 - 20 
Fétuque Elevée     25 - 30 Trèfle Incarnat                   15 - 20 
Dactyle     20 - 25     
Fétuque des prés     20 - 25        Associations               Dose (kg/ha) 
Fléole des prés       5 - 7 RGA + Trèfle blanc         20 - 22     +      4 -   6 

Brome     40 - 60 Dactyle + Luzerne          7 - 10      +    15 - 20 
                                                            Propositions de mélanges 

 RGA ( 6 kg )  Fétuque des prés ( 12 kg) Dactyle (6 kg) Tréfle blanc (3 kg) Trèfle violet (2 kg) 

 Dactyle ( 7 kg) RGA (8 kg)  RGH ( 6 kg ) Trèfle hybride ( 3 kg) Trèfle blanc (3 kg) Trèfle violet (3 kg) 

 Fétuque élevée (10 kg)  Dactyle (5 kg)  Paturin (5 kg) Trèfle blanc ( 3 kg) Lotier (5 kg) 

Dose de semis recommandée pour les espèces les plus utilisées 
Les semis de RGI et RGH sont à 
éviter en semis de printemps 
car plus sensibles aux            
températures estivales et 
stress hydrique.  


